
CHEVAL TERRITORIAL
Appel à projets 2016

Dossier de candidature

Structure porteuse du projet :

Intitulé de la candidature : 

Résumé :

1. IDENTITE DU CANDIDAT

Nom de la structure qui dépose la demande : 

Statut juridique :

Siret/APE :

Adresse :

CP :                                                      Ville :                                                                               Tél :

Nom et Prénom du chef de projet :

Poste/fonction :

Adresse :

CP :                                                      Ville :                                                                               

Email :                                                                                                                                          Tél :

1/5



2. DESCRIPTION DU PROJET DE CHEVAL TERRITORIAL

2.a. POUR UN PROJET EN PHASE PRE-OPERATIONNELLLE (ETUDE DE FAISABILITE)

Présentation du territoire concerné par le projet : périmètre, chiffres et données clés, enjeux

Origine du  projet :  historique de  l'idée  à  l'action,  problématique  et  besoins  identifiés,  cohérence  avec
d'autres actions déjà menées

Implication du territoire ou de la collectivité dans une politique de développement de la filière équine / des
chevaux de trait / du trait breton

Descriptif du projet envisagé : échelle territoriale, champ d'actions (transport scolaire, collecte des déchets,
…), objectif visés (environnement, attractivité touristique, service rendu, ...)

Nature de l'étude de faisabilité :  contenu de l'étude (communication, sensibilisation, enquêtes, diagnostic
technico-économique, étude juridique, …), périmètre territorial

Partenariats envisagés : nature des partenaires pressentis pour être associés au projet 

Échéancier de réalisation : phasage et étapes du projet
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2.b. POUR UN PROJET EN PHASE OPERATIONNELLE

Présentation du territoire concerné par le projet : périmètre, chiffres et données clés, enjeux

Origine du  projet :  historique de  l'idée  à  l'action,  problématique  et  besoins  identifiés,  cohérence  avec
d'autres actions déjà menées

Implication du territoire ou de la collectivité dans une politique de développement de la filière équine / des
chevaux de trait / du trait breton

Descriptif  détaillé  du  projet :  champs  d’actions  concernés  (transport  scolaire,  collecte  des  déchets,
surveillance, activités touristiques,...), échelle territoriale, descriptif de la mise en œuvre opérationnelle du
projet, objectifs  visés et indicateurs d'évaluation  (effets attendus sur l’environnement, le développement
local, le service rendu aux populations et usagers concernés, …)

Expliquez de quelle façon votre projet

-  développe  des  opportunités  d’activités  sur  le  territoire  pour  participer  à  la  structuration  des  filières
professionnelles relatives aux chevaux de trait (équipements, formation, alimentation, hébergement, …) ?

- s’insère dans une dynamique locale et noue des partenariats avec les acteurs du territoire ?

- favorise l'utilisation de chevaux de trait (breton) aptes à remplir les missions prévues dans le projet (origine
du cheval, qualité génétique, niveau de formation, expérience, …) ?

- s’inscrit dans une démarche de développement durable ? 

- dispose d’un caractère innovant ? 

- appréhende l’environnement réglementaire et les contraintes en matière de sécurité publique : formation
des agents, qualification du meneur, circulation sur voie publique, … ?

-  a  été  préparé  et  anticipé  pour  faciliter  sa  mise  en  œuvre  opérationnelle :  études  de  faisabilité,  phase
d'expérimentation, visites et retours d'expériences, réunions publiques, … ? 

Gouvernance du projet 

- composition du « comité » chargé de la mise en œuvre et du suivi du projet

- rôle et implication des partenaires

- organisation pour la mise en œuvre du service (régie, délégation en tout ou partie) et justification du choix

Échéancier de réalisation : phasage et étapes du projet
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3.  BUDGET DE L'OPERATION (phase pré-opérationnelle ou opérationnelle)

* Phase pré-opérationnelle 

Budget prévisionnel (en précisant s’il s’agit de montants TTC ou HT)

Plan de financement prévisionnel, y compris la part d’autofinancement

* Phase opérationnelle

Budget prévisionnel détaillé  par poste d'investissement (en précisant s’il s’agit de montants TTC ou HT)

Plan de financement prévisionnel, y compris la part d’autofinancement

4.  DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES

- En phase d'investissement

Tout document (étude, rapport, articles, …) permettant d'argumenter sur les choix et orientations du projet
et justifiant du travail de préparation en amont de la mise en œuvre opérationnelle du projet.

- En phase d'étude de faisabilité

Le cas échéant,  contenu du cahier des charges de consultation ou  de la proposition formulée par le  ou les
prestataires pressentis sollicités.

- Divers : tout autre document appuyant la demande
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Cachet et signature obligatoires
 du Maître d’Ouvrage



Modalités de l’appel à projets

Date limite de dépôt des dossiers 16 décembre 2016 (cachet de la poste faisant foi)

Le dossier est à adresser, en 1 exemplaire, à l’adresse suivante :

Conseil régional de Bretagne
Direction de l’Economie

Service de l’agriculture et de l’agroalimentaire
283 avenue du Général Patton

CS 21101
35711 Rennes Cedex 7

Une copie des documents au format pdf sera également à transmettre à : alexandre.mamdy@bretagne.bzh 

Composition du dossier 

Le dossier de candidature complété et signé par le maître d’ouvrage qui comprend :

- Identité du territoire de projet candidat

- Description du projet de cheval territorial

- Budget de l'opération

- Tout document complémentaire appuyant la demande du candidat 

- Délibération ou décision du maître d’ouvrage explicitant l’engagement dans le projet et sollicitant un 
financement régional (pouvant être fourni après l’acceptation du dossier)

- Relevé d’Identité Bancaire 

Modalités d’instruction des dossiers 

La procédure de sélection du lauréat de l’appel à projets se déroule comme suit :

1. Lancement de l’appel à projets

2. Dépôt des candidatures jusqu’au 16 décembre 2016

3. Ouverture et analyse des projets des candidats par le service instructeur de la Région Bretagne qui 
pourra prendre contact avec le porteur de projet pour des compléments d’information

4. Sélection des lauréats par le comité de sélection de l’appel à projets 

5. Validation des dossiers par la commission permanente du Conseil régional : les candidatures retenues 
par le comité de sélection peuvent bénéficier d’une aide de la Région après validation par la commission 
permanente 

Contact : 
Alexandre Mamdy, chargée de mission forêt-bois, énergie et biodiversité

Direction de l’Economie
Service de l’Agriculture et de l’agroalimentaire (SAGRI)
alexandre.mamdy@bretagne.bzh / Tel : 02.99.27.12.83
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